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La CFDT a pesé de tout son poids lors de la réunion à la DR : 

 Harmonisation des frais CRC 
Comme nous vous l’avions indiqué dans notre précédente communication, vos représen-
tants CFDT ont obtenu un moratoire sur le sujet. (CF communication) 
La Direction se laisse jusqu’au 1er Septembre 2016 pour décider ce qui sera mis en place sur 
notre DR après consultation des autres DR. 
 Agences/équipes/DIA mutualisés 
Ce nouveau dispositif est amené à se développer sur la DR Lyon. 
La CFDT est prête à accompagner certaines évolutions et transformations de l’entreprise 

mais pas à n’importe quel prix ! 
Ce que nous avons obtenu : 
- augmentation du forfait managérial pour les DIA mutualisés 
- tous les commerciaux mutualisés seront multi-sites pour une reconnaissance de votre tra-
vail dans chacune des agences dans laquelle vous vous déplacerez 
- prise en charge intégrale des frais de déplacement entre agences 
 

Les projets d’évolution de l’entreprise ne peuvent en aucun cas vous pénaliser.  
Nous y veillons. 

 

Le travail de la CFDT porte ses fruits, vos représentants sont entendus ! 
 
 

Projet Intégration des Fonctions Conformité et Risques 

Vos représentants CFDT sont à vos côtés depuis  le début et nous vous apportons ce jour 
des compléments d’informations : 
 Le pôle régional de contrôle sera constitué de 17 personnes 
 Une unité de CRCE cash sera constituée dans le pôle de soutien au commerce 
 Mise en place de CRCE Financement structuré à LME et Arc Alpin 
 
A savoir ! Si vous êtes amenés à prendre un poste de CRCE et que vous n’aviez pas fait 
d’analyse auparavant, vous bénéficierez d’une formation anticipée courant Juin. 
 
Des précisions sur la localisation des pôles : 
 Pôle de Soutien au Commerce + Pôle Régional d’analyse seront situés au Bachut 
 Pôle Régional de Contrôle sera localisé à Charpennes 
 
Vos représentants CFDT ont également rappelé qu’il n’était pas du ressort du salarié de 
chercher un poste dans la mesure où son poste actuel serait supprimé et qu’aucun des sa-
lariés concernés ne devait connaître une mobilité contrainte ! 
 

La CFDT, comme à son habitude, est à vos côtés dans ce projet. 
Pour nous, chacun doit être écouté et entendu sur ses souhaits d’évolution. 

N’hésitez pas à nous contacter ! 

Pas de bras, 

Pas de PNB 

 

 

 

 

 

Notre intervention 
n’est pas restée sans 

réponse 

 

La DR a fermement 
rappelé que « le ma-
nagement pas la ter-
reur n’avait pas lieu 
d’être dans l’entre-
prise et surtout pas 
dans la DR Lyon ». 

 

La CFDT ne craint 
pas d’utiliser des 
mots fort lorsque 
c’est nécessaire. 

 

Un syndicat,  

c’est ça aussi ! 

 

Informez nous de 
toutes dérives ma-
nagériales pour faire 
évoluer les choses 
ensemble ! 

A l’occasion du CER d’Avril 2016, la Direction a présenté 3 projets : 

 Mutualisation des agences de Charolles & Paray Le Monial (Groupe Chalon sur Saône) 

 Fermeture antenne CSSB à Aubières 

 Projet de modification des horaires de l’agence Roanne Mulsant (Groupe Loire) 

Ces projets feront l’objet d’une communication plus précise auprès des salariés concernés. 

Si vous souhaitez en savoir plus, contactez nous ! 



Nouvelles incitations commerciales 

 2e quadrimestre transitoire : malgré notre demande la DR indique que rien 
n’est prévu pour la mise en place  d’un second quadrimestre transitoire, 15 
rubriques restent à ce jour non livrées mais la Direction a décidé de... Les 
abandonner ! 

 Intégration dans le fixe : votre garantie de commission doit être prise en 
compte dans le cadre de l’intégration des commissions supérieures à 150% de 
votre plafond métier. 

Vous êtes concerné et n’avez pas été contacté ? Faites appel à nous ! 
 Versement 1er quadrimestre : La CFDT a fermement demandé que le montant 

versé (moyenne des commissions versées sur les 12 ou 24 derniers mois ou 
1/3 de montant métier) soit celui qui vous avantage. 

 Le montant versé vous sera communiqué à partir du 7 Juin. 
 
Vos représentants CFDT exigent qu’aucun de vous ne soit pénalisé par ce nouveau 

système de commissionnement. 
 

Un problème ? Contactez nous ! 

 

Conseillers Spécialisés - La CFDT fait avancer ! 

A de nombreuses reprises et dans toutes les instances (CE, DP, CHSCT), vos repré-
sentants CFDT n’ont cessé d’alerter la Direction quant au sous-dimensionnement 
des équipes de CSI et les problématiques lourdes qui en découlaient ! 
 

Ainsi et face à notre demande insistante le nombre de CSI pour la DR  
va passer de 35 à 48 ! 

 
La Direction a également suivi une de nos propositions, à savoir lamise en place 
dans tous les Groupes d’un « référent CSI », issu de la ligne CP, il sera amené à pren-
dre en charge une partie des dossiers immobiliers en cas de charge exceptionnelle. 
 

La CFDT ? Un syndicat qui propose et est entendu ! 

 

Campagne GPS 

Le prochain GPS se déroulera du  

10/05/2016 au 27/05/2016. 

 

La CFDT vous invite fortement à y répondre ! 

Ce sondage vous permet de vous exprimer sur votre quotidien, 

vos difficultés, vos interrogations... 

 

Vous avez par cet outil 

la possibilité de faire 

remonter des informa-

tions du terrain, 

de « la vraie vie ». 

 

 

Ne vous en privez pas ! 

 

Evelyne MENZILDJIAN 

06 64 01 32 87 

Groupe de Grenoble 

Jean-Luc MANAUDOU 

06 65 67 98 75 

Groupe Grand Lyon 

Michel PERRARD 

06 67 92 25 69 

Groupe Grand Lyon 

Laetitia BARGE 

04 77 30 38 93 

Groupe Loire 

J-Paul VANDECASTEELE 

04 76 85  63 92 

Groupe de Grenoble 

Dominique BENEY 

06 68 49  63 91 

Groupe Loire 

J-Stéphane BERBERIAN 

04 78 30 33 74 

Groupe Grand Lyon 

Julie LEQUEUX 

06 60 68 60 35 

Représentante Syndicale 
au CE 

Je suis d’accord avec l’action de la Cfdt et: 

□ Je souhaite recevoir des informations par email  □ Je souhaite adhérer □ Je souhaite vous rencontrer 

Nom Prénom : ……………………………………….……….   e-mail : ..…………………………..……………………. 

tél. : …………………………………….. Agence, entité, groupe de rattachement : ……....…………………………..  

www.cfdt.bnpparibas.com 
twitter: @cfdtbnparibas 

DÉLÉGATION RÉGIONALE Cfdt - Z08075C - 3 rue de la République, 69001 Lyon - tél. : 04 78 30 33 71 

Délégation email 

Un rappel s’impose ! 
 

Nous voyons se déve-

lopper dans notre DR, 

une pratique quelque 

peu surprenante... 
 

Votre manager exige la 

délégation de votre 

boîte lotus ? 

Rien ne vous y oblige ! 
 

Une délégation à votre 

BINÔME se justifie 

éventuellement en cas 

d’absence. 
 

Pas d'excès de zèle ! 


